
Peu importe que tu ne tagues pas toi-même : si tu aides quelqu’un à sprayer
illégalement, en faisant le guet par exemple, tu es punissable. Et ça peut coûter  
très cher. 

Pas de graffiti sur le bien d’autrui.

Check  yourself,
watcher!

Prévention Suisse de la Criminalité
www.skppsc.ch
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